
Annexe IV

Contraventions aux règles du droit cantonal (art. 116a RLFaune) 

Liste des amendes d’ordre 

N° Infraction Montant 

LF.01 Violation des modalités autorisées à la recherche de traces 
(art. 7 LFaune/art. 47 RLFaune) Fr. 150.- 

LF.02 Contravention pour non-inscription de la zone et du jour de 
chasse (art. 26 et 56 LFaune/art. 103 et 107 RLFaune)  Fr.  50.- 

LF.03 Contravention à la chasse sans permis (traqueur - art. 39 
LFaune) Fr. 100.- 

LF.04 Violation des restrictions de circulation et de stationnement 
(art. 46 LFaune /art. 74 al. 2 et 3 RLFaune) Fr. 150.- 

LF.05 
Non-respect de la tenue des chiens en laisse dans les 
réserves cantonales de chasse et de protection d’oiseaux (art. 
2b al. 3 let. a et 2c al. 5 RLFaune) 

Fr. 150.- 

LF.06 Contravention à l'observation de la faune (art. 5c al. 1 let. d 
RLFaune) Fr. 100.- 

LF.07 
Contravention à la tenue des chiens en laisse (art. 7b 
RLFaune ; les dommages intérêts en cas de mortalité d'un 
animal sauvage sont réservés) 

Fr. 100.- 

LF.08 Contravention au lâcher de chiens de chasse (art. 63 et 65 
RLFaune) Fr. 150.- 

LF.09 Contravention à l'identification des véhicules (art. 71 RLFaune) Fr.  50.- 
LF.10 Non-respect à la fréquence des contrôles (art. 86 RLFaune) Fr. 100.- 

LF.11 Violation de l'interdiction de laisser les douilles tirées (art. 96 
RLFaune) Fr.  50.- 


